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Le CESR s’étonne de la parution de ce rapport d’étape, au moment il s’apprête à rendre ses propres conclusions sur les infrastructures en Haute Normandie, et ce à la suite d’une saisine du Président du Conseil Régional.

Le CESR aurait souhaité être mieux informé de la commande faite au cabinet qui a réalisé cette étude, afin que la complémentarité entre cette démarche et les travaux du groupe de travail du CESR apparaisse plus clairement.

Le CESR relève néanmoins la forte convergence entre le diagnostic exposé dans ce rapport d’étape, et l’état des lieux réalisé par le groupe de travail sur les infrastructures. Ce constat est un motif de satisfaction pour le CESR.

La hiérarchisation que le CESR sera amené à formuler dans son rapport viendra alimenter la réflexion régionale autour des infrastructures de transport en Haute Normandie.

Le Conseil Economique et Social Régional prend acte.
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DÉCLARATION DE MONSIEUR NICOLAS PLANTROU 

AU TITRE DES PERSONNALITÉS QUALIFIÉES SUR LE PROJET D’AVIS CONCERNANT LE RAPPORT D’ÉTAPE RELATIF AU SCHÉMA RÉGIONAL DES INFRASTRUCTURES ET DES TRANSPORTS

Je n’ai pas voulu faire d'amendement au texte proposé par la Commission du CESR qui a travaillé sur ce rapport.

Personnellement, je ne m'étonne pas qu'il y ait un rapport d'étape fait par un groupement de cabinets à la demande du Président du Conseil régional. Le Président du Conseil régional a sollicité le CESR pour travailler sur le sujet avec les méthodes de travail qui sont celles du CESR. Par ailleurs, le Président du Conseil régional a demandé à un groupement de cabinets d'études spécialisées dans le domaine des transports de travailler. Ce n'est pas tout à fait la même nature de travail qu'une activité  d'expert et qu’une étude faite par le CESR.

Il est donc assez normal que le Président, voulant réfléchir sur le problème des infrastructures, ait demandé l’avis du CESR, d’une part, et d’un groupement de cabinets d’études par ailleurs.

D'autre part, je tiens à informer l’Assemblée que le cabinet a pris soin d'avoir une audition du Président du groupe de travail sur les infrastructures et des rapporteurs, audition qui a eu lieu il y a un mois et demi à peu près, Denys DECLERCQ était présent.

Notre travail sera terminé avant que le travail des experts ait lieu, de sorte que nous aurons pu donner notre avis avant que le rapport des experts puisse être adressé au président du Conseil régional. Les experts prendront en compte ce que nous aurons pu dire dans notre groupe de travail.
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DÉCLARATION DE MONSIEUR JEAN-LUC LÉGER

AU TITRE  DU COMITÉ RÉGIONAL DES ASSOCIATIONS DE JEUNESSE ET D’ÉDUCATION POPULAIRE SUR LE PROJET D’AVIS CONCERNANT LE RAPPORT D’ÉTAPE RELATIF AU SCHÉMA RÉGIONAL DES INFRASTRUCTURES ET DES TRANSPORTS

Nous étions effectivement informés que ce travail était fait en parallèle, mais cependant, il y a un problème de forme, le fait que l'on nous demande en Commission de nous prononcer sur le contenu d'un document qui nous est donné sur table.

La lecture rapide fait partie de mes compétences, mais cela ne l’est pas forcément pour tout le monde et ce n'est pas de cette manière-là que l'on peut travailler sérieusement.

Ce n'est pas la première fois que cela arrive, mais pour la suite, il serait préférable que l'on ait un document un peu à l’avance, y compris pour prendre acte parce qu’il ne suffit pas de considérer qu'un document existe pour que l'on en prenne acte.
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DÉCLARATION DE MONSIEUR CHRISTIAN HÉRAIL

AU TITRE DU PORT AUTONOME DE ROUEN SUR LE PROJET D’AVIS CONCERNANT LE RAPPORT D’ÉTAPE RELATIF AU SCHÉMA RÉGIONAL DES INFRASTRUCTURES ET DES TRANSPORTS

Je rejoins effectivement les deux interventions précédentes. Il est difficile de travailler sur un tel document, même si beaucoup de choses sont en commun avec ce que l’on pense dans notre groupe de travail. Il faudrait que l'on puisse y revenir parce qu’il y a bon nombre de pages sur lesquelles j’aurais des choses à dire et j'aimerais que l'on puisse continuer sur le dossier.

J'ai à vous lire une déclaration de Jacques BRIFAULT, qui m’a demandé de le faire en son absence, au titre des personnalités qualifiées.

Le rapport phase n°1 du SRIT qui nous est présenté est conforme aux attentes des acteurs de la logistique et du transport dans la mesure où il intègre leurs préoccupations et leur volonté d'asseoir le développement sur le trépied équilibré du développement durable, qu'il s'agisse de l'activité économique, de la protection de l'environnement ou de l'emploi et des conditions de travail.

Quelques points sont néanmoins à mettre en exergue sans attendre les phases 2 et 3 qui pourront découler des divers travaux qui seront réalisés par les instances concernées :

- saisine du CESR par le Conseil régional sur les infrastructures,

- Canal Seine-Nord Europe,

- classement des boucles de la Seine etc.

Nous serons très attentifs aux conclusions retenues par le Conseil régional et les autres collectivités concernées pour aboutir à une mise en œuvre qui n'affaiblira pas, mais au contraire augmentera les chances de notre Région dans la concurrence internationale.

A titre d'exemple, nous souhaitons ardemment que s'agissant du Canal Seine-Nord Europe, les conditions de capacité, de fiabilité et de compétitivité de tous les modes (fer, fleuve, route) de l’axe Seine soient garanties à un niveau au minimum équivalent à celles du futur Canal Seine-Nord ayant tout accord de participation financière de la Région à ce projet.

De même, nous serons très attentifs à ce que les études d'impact sur le projet de classement des boucles de la Seine ne soient pas en contradiction avec l'ensemble des mesures visant à améliorer les conditions du développement économique, logistique, touristique, social et de l'emploi.

Dans le contexte actuel, il est plus que jamais vital que notre Région se distingue par une ambition à la mesure de sa capacité financière et par la mise en œuvre rapide des préconisations que sous-tend ce rapport.

C'est pourquoi, nous soutenons la démarche en cours pour la valorisation de nos atouts naturels.

